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D I  S  T  R I  C  T D  E L  ’  Y  O N N E D  E F  O O T  B  A  L L  

10 avenue du 4ème Régiment d’Infanterie  
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PV 216 Sp 41 

PV téléphonique de la Commission Sportive du 3 mai 2024 

 

Président de séance : M Didier SCHMINKE 

Présents : MM Jean Michel BATREAU – Christian BENARD 

 

Début de la réunion : 14h00 

Forfait                                                                                                                              

Match 27840979 du 04.05.2024 Joigny 1 – UF Tonnerrois 1 U18 Départemental 1 

La commission, 

• Prend note du mail du club de l’UF Tonnerrois en date du 2 mai 2024 déclarant forfait pour cette 

rencontre, 

• En application du règlement des championnats jeunes, article 12, 

• Donne match perdu par forfait déclaré à l’équipe l’UF Tonnerrois 1 au bénéfice de l’équipe de Joigny, 

• Score : Joigny 1 = 3 buts, 3 pts / UF Tonnerrois 1 = 0 but, - 1 pt, 

• Amende de 30 € pour forfait déclaré jeunes au club de l’UF Tonnerrois (amende 6.11). 

 

Changements dates, horaires, terrains                                                                                                                       

Match 26506672 du 05.05.2024 Paron FC – E.C.N. Départemental 1 

La commission, 

• Prend note de la réception du mail du club de Paron et de l’arrêté municipal en date du 3 mai 

interdisant l’utilisation du terrain d’honneur le 5 mai jusqu’à 14 h 00, 

• Vu que cette rencontre devait se jouer en lever de rideau de la R2, 

• Donne ce match à jouer le 8 mai 2024 à 15 h 00, date impérative (1ère date de libre). 

 

Match 26509312 du 05.05.2024 St Georges 2 – Auxerre SC 1 Départemental 2 Gp B  

La commission,  

• Prend note du courriel du club de St Georges en date du 3 mai,  

• Compte tenu du refus du club d’Auxerre SC de modifier l’horaire de la rencontre,  

• Confirme sa décision en date du 2 mai 2024 et maintient ce match à jouer le 5 mai 2024 à 12 h 30.  

 

Match 27840976 du 08.05.2024 Cerisiers 1 – Sens FC 1 U18 Départemental 1 

La commission, 

• Prend note de la réception du mail du club de Sens FC du 3 mai 2024, et via footclubs, de la demande 

de changement de date,  

• Compte tenu de la qualification de l’équipe de Sens FC 1 le 8 mai en coupe Crédit Agricole U18, 

 

 

• Précise au club de Sens FC que la date du 1er juin ne peut être retenue au vu du classement du 

championnat U18 D1 à la date de la commission, 

• Donne ce match à jouer le lundi 20 mai 2024 à 15 h 00, date impérative, 
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Match 27841092 du 04.05.2024 FC Gatinais  1 – Sens FP/Fontaine 1 U18 Départemental 2 gp B 

La commission, 

• Prend note de la demande du club du FC Gatinais, via footclubs, du changement de date, 

• Vu l’accord écrit des deux clubs, 

• Donne ce match à jouer le 22 mai 2024 à 18 h 00 sur les installations de St Valérien. 

 

Match 27841240 du 04.05.2024 Chablis 1 – Auxerre Stade 2 U15 Départemental 2 gp C 

La commission, 

• Prend note de la demande du club d’Auxerre Stade, via footclubs, du changement d’horaire, 

• Prend note du mail du club de Chablis en date du 3 mai, demande de changement de date, 

• Vu l’accord écrit des deux clubs, 

• Donne ce match à jouer le 11 mai 2024 à 14h00. 

 

Match 28132635 du 11.05.2024 Paron FC 1 – Magny/Quarré 1 Coupe Yonne U15 

La commission, 

• Compte tenu que l’équipe de Paron FC 1 joue en U15 inter-secteurs le 11 mai 2024, 

• Donne ce match à jouer le lundi 20 mai 2024 à 16 h 00, date impérative. 

 

Fin de la réunion : 14h30. 

 

Le Président de séance– Mr Didier SCHMINKE 

 

 « Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans 

les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G.. » 


